
Les actions nées de l'infraction : l'action
publique

Le ministère public

L'action publique est l'action

répressive 
mise 

en

mouvement et exercée par le

magistrat ou par les

fonctionnaires auxquels elle

est confiée par la loi.

Le ministère public est le seul organe compétent pour exercer
l'action publique. Mais, certaines administrations,
exceptionnellement, ou encore le Défenseur des droits peuvent
déclencher l'action publique ou encore la victime avec constitution de
partie civile.

Rôle du ministère public

Après avoir déclenché l'action publique, il requiert l'application de la loi et soutient les
intérêts de la société. 
Il est régi par un principe fondamental : l'opportunité des poursuites. Cela signifie que
seul lui peut décider de poursuivre ou non le mis en cause.

Le ministère public intervient comme la partie principale au procès pénal.

Les modalités de déclenchement des poursuites

Classer sans suite l'affaire en motivant sa décision
Engager des poursuites 
Mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites comme un classement
sous conditions ; une convention judiciaire d'intérêt public ou une composition pénale. 

Le classement sous conditions suspend la prescription de l'action publique
mais, n'entraîne pas son extinction.
La composition pénale consiste pour le délinquant à effectuer certaines
mesures présentant un caractère de sanction.

Le ministère public peut décider librement de poursuivre ou non : c'est l'opportunité des
poursuites. Mais, l'action publique nécessite tout de même une plainte en cas d'atteinte  
à la vie privée ou diffamations par exemple. Il peut :

La prescription
Caractère général : la prescription est un mode général d'extinction de l'action publique,
et s'applique en principe à toutes les infractions.
Caractère d'ordre public : on ne peut renoncer à l'invoquer et elle peut être constatée
d'office.

→ 20 ans pour les crimes
→ 6 ans pour les délits
→ 1 an pour les contraventions. 

En principe, le délai de prescription a pour point de départ le jour de la commission (ou de la
tentative de commission) de l'infraction. Lorsqu'il est question d'une infraction continue ou
d'habitude, le point de départ est fixé au jour où elle a pris fin.
De plus, dès lors qu'un acte est effectué dans le cadre d'une procédure, l'écoulement du délai
de prescription est interrompu. Cela signifie que le délai déjà écoulé est anéanti et qu'un
nouveau délai recommence à courir. Il y a en revanche des situations dans lesquelles le délai de
prescription sera seulement suspendu. 



Une convocation après présentation au parquet dans laquelle on retrouve :
La reconnaissance préalable de culpabilité 
La convocation par procès-verbal : utilisée lorsque le parquet désire procéder à la convocation en
matière correctionnelle
La comparution immédiate : permet de juger sur le champ
La comparution différée : offre la possibilité à la personne poursuivie de demander au tribunal la
réalisation de tout acte qu'il estime nécessaire à la manifestation de la vérité
La comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (plaider coupable).

Une convocation sans présentation au parquet dans laquelle on retrouve : 
 L'avertissement ou comparution volontaire : elle est remise par le ministère public précisant le délit
poursuivi visant le texte qui le punit et indiquant la date de l'audience
La convocation en justice : équivaut à une citation à personne
La citation directe : c'est une saisine de la juridiction de jugement en citant la personne poursuivie
devant elle
La saisine d'office
Les procédures simplifiées.

→ Le réquisitoire introductif d'instance est l'acte par lequel le procureur requiert le juge d'instruction
d'informer.

→ Ensuite, la saisine de la juridiction de jugement peut se faire par :
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La mise en mouvement de l'action
publique
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juridictionComparution préalable de
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Le déclenchement peut se

réaliser par des mécanismes :
Le ministère public; 
Certaines administrations;
Le Défenseur des droits;
La partie civile.

L'action publique peut être mise en mouvement par :

Procédés du ministère public 

La mort du délinquant s'il existe des charges
suffisantes établissant que l'intéressé a commis les
faits qui lui sont reprochés.
L'amnistie : elle fait perdre rétroactivement aux faits
leurs caractères délictueux.
L'abrogation de la loi pénale : rétroactivité in mitius.
L'autorité de la chose jugée au criminel : principe
non bis in idem.
L'autoirté de la chose jugée au civil.

En plus de la prescription, l'action publique peut
s'éteindre par :


